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VERIFICATEURS  DES 
COMPTES: 

M. BIOT,   M. L’HARIDON 
——————————— 

ACTIVITES:  
SCRABBLE CLASSIQUE:    
Mme MERLE  
    05 56 45 68 51  
SCRABBLE DUPLI CATE    
Mme LEPIC 
  05 56 45 43 61   
PATCHWORK: 
 Mme  JUHEL 05 56 36 21 68 
Mme MAZAUD  05 56 65 32 88 
VIDE-GRENIERS 
Sylvie   
 06 72 43 90 38 
BELOTE: 
M. Claude DUMAS 
  05 56 45 16 04 
TAROT: 
Melle BOURDIER  
  06 24 34 32 85 
 TRICOT: 
Christiane ROUSSEAU-SIMON    
05 56 46 03 61 
BRIDGE 
Paul  FAUREL 
 06 83 30 63 16 
—————————— 

BOITE AUX LETTRES 

28, Rue Roger Cohé 
Tél.: 05 33 48 52 42 
_______________________ 

NOTRE  SITE SUR INTERNET 
ADRESSE: 

www.federation-quartiers-
pessac.com 
Cliquer sur « quartiers »  puis 
sur « pessac-bourg » 
NOTRE ADRESSE   ELECTRONI-

QUE: 
quartier.pessac-
bourg@laposte.net 

Syndicat de Quartier 

                          
        de PESSAC-BOURG 

      Chers voisins du Bourg, 

Syndicat de Quartier 

                          
        de PESSAC-BOURG 

 

 

 
 

 Ce numéro de la « feuille d’in-
formations » est consacré essentielle-
ment au compte-rendu de l’Assem-
blée Générale du syndicat de quartier 
de Pessac-bourg à laquelle vous étiez 
tous invités. 
 Nous remercions tous ceux qui 
ont manifesté leur intérêt pour la vie 
et l’évolution de notre quartier par 
leur présence et qui ont  renouvelé 
leur adhésion ou adhéré pour la pre-
mière fois à notre association et no-
tamment les dix commerçants sui-
vants :ARNOUX ferronnerie-serrurerie, CAR-

REFOUR-CITY super marché, CARTRIDGE 

WORLD recharge cartouche encre, DELIT DE 

SAVEUR snack, HALLE DE PESSAC fruits et 

légumes, PHARMACIE CENTRALE, TARTINES 

GOURMANDES boulangerie  pâtisserie, PLA-

NET HAIR COIFFURE dames-hommes, YVES 

ROCHER produits et soins beauté, PROJEC-

TION PERMIS auto-école  

 
- Hommage à Pierre Auger 
 
-Compte-rendu succinct de l’Assem-
blée Générale. 
 
-Urbanisme : les grands projets 
 
-Questions diverses 
 
-Questions aux élus 

Maison de quartier, 28 Av. Roger Cohé 

 Nous remercions tout particulièrement les élus municipaux et commu-
nautaires qui ont bien voulu, au terme de notre Assemblée Générale,  écouter 
nos remarques, noter nos suggestions et répondre aux multiples questions de 
l’assemblée. Ils nous ont assuré que Monsieur le Maire aura connaissance de 
leurs notes et que nos revendications sont entre de bonnes mains...  



 

 

Hommage à Pierre Auger 
 

 
 
 

 Pierre, outre ses nombreuses qualités d’humanité, a toujours porté 
un intérêt et une attention soutenus aux associations en général et à celles 
des quartiers en particulier. Il l’a démontré largement avant, pendant et 
après son mandat de Maire. 
 
 Il a d’abord participé activement à la création, en 1978, du syndicat 
de quartier de Pessac-Bourg dont il a assumé la présidence de 1980 à 1989 
en menant le combat pour des évolutions douces et concertées dans le Cen-
tre Ville. Parallèlement il s’est également impliqué dans les instances fédé-
rales des quartiers. 
 
 Comme adjoint à l’urbanisme, puis comme Maire, il s’est fondé sur ses expériences associati-
ves pour faire participer les habitants, à travers les syndicats de quartier, aux affaires et aux chan-
gements qui les concernent faisant ainsi vivre une forme de démocratie participative. 
 
 Durant son mandat il a toujours eu un regard attentif et pris des décisions bienveillantes à 
l’égard des associations. Pour tous c’était quelqu’un d’accessible et pour qui le pouvoir de décision 
voulait dire rendre service à la commune et à ses habitants. Il savait aussi que les évolutions urbai-
nes nécessaires devaient s’accompagner de la préservation et de la restauration d’éléments significa-
tifs de notre patrimoine comme le Moulin de Noès, la première école maternelle du Bourg ou la Villa 
Clément V… souvent au profit des associations de quartier. Il donnait ainsi une nouvelle utilité à de 
vénérables bâtiments représentatifs de l’identité pessacaise. 
 
 Après sa magistrature à la Mairie, alors qu’il pouvait aspirer à une retraite bien méritée, il 
s’est à nouveau investi dans le mouvement associatif bénévole (Anciens combattants, Association Fa-
miliale notamment) et dans le syndicat de quartier de Pessac-Bourg en particulier, dans la modeste 
place - au regard des fonctions éminentes précédemment occupées - de secrétaire, démontrant enco-
re que l’honneur c’est de servir.  
 
 Il a fortement engagé aussi, avec l’Association des anciens élus et la Fédération des quartiers, 
une recherche sur les noms de rues de Pessac marquant, une nouvelle fois, son intérêt pour notre 
commune, son histoire, son patrimoine, ses quartiers et ses habitants. L’équipe constituée dans ce 
but s’engage à faire aboutir ce travail de recherche auquel Pierre tenait beaucoup en s’y impliquant 
personnellement. 
 
 Ceci sera une forme de reconnaissance des syndicats et comités de quartiers à Pierre Auger. 
De même son nom devrait être donné à une place du centre comme celle en cours de réalisation en 
face de la place de la Vème République, symbolisant ainsi son action décisive dans le renouvellement 
du Centre Ville. 
  
 Nos pensées accompagnent son épouse Nicole et sa fille Catherine. 

Un mot sur notre association ...: 
  

 Comme tous les ans, nous rappelons que notre association  est ouverte à tous . Les bénévoles qui assurent 

son fonctionnement  œuvrent dans l’intérêt des habitants du bourg de Pessac auprès des administrations en parti-

cipant à toutes les réunions de concertations qu’elles organisent,  en soutenant certains dossiers, en répercutant 

les demandes et les suggestions des adhérents . Elle organise un certain nombre d’activités de loisirs (liste en der-

nière page) et de manifestations (vide-greniers, etc) dans le but de créer du lien social. Elle dispose d’une boîte 

aux lettres postale sur la façade de la maison de quartier, 28 avenue Roger Cohé, et d’un boîte électronique (voir 

en bas de la page 1) pour recevoir le courrier des habitants. 

  Il est de l’intérêt de tous que le nombre d’adhérents soit le plus important possible.  

                               Pour adhérer se reporter au bas de la  page 10. 
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L’ASSEMBLÉE  GÉNÉRALE 

ORDRE DU JOUR 
ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 Mise à jour des statuts 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 Rapport d’activités du conseil d’administration 
 Rapports d’activités socio-culturelles et des clubs 
 Rapports financier et des contrôleurs des comptes 
 Fixation du montant de la cotisation 
 Appel à candidatures, élection et renouvellement du tiers sortant 
 Débat avec les participants (aménagement du centre, urbanisme, transports…) 
ACCUEIL DES ELUS ET QUESTIONS DIVERSES EN LEUR PRESENCE.  

RAPPORT MORAL 
 

RAPPORT D’ACTIVITES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 DANS SA MISSION DE RELAIS entre les habitants et l’administration  notre association 
déplore les faiblesses de la concertation concernant certains projets qui intéressent les Pessacais.  
 Quelques exemples : les rues Faust,  Adrien Ducourt, Fonck . Les constructions sont réalisées 
au ras des trottoirs étroits ; la circulation des piétons y demeure malaisée, la végétation y est impossi-
ble, l’harmonisation avec les constructions environnantes n’est pas assurée…  
 Certains noms affectés aux nouvelles places et aux nouvelles rues sont pour le moins surpre-
nants, ils ne représentent pas assez l’identité pessacaise. 
 
 Le C.A. constate une certaine incompréhension  avec la bureaucratie municipale: l’urbanisme 
est entré dans l’ère de la ville subie et le fonctionnement des associations est parfois méconnu . 
 
 Le CA informe régulièrement les habitants du Bourg par le présent « bulletin d’informa-
tions ». 
 
 Il donne son avis sur les réalisations et les projets. Ex. (parmi bien d’autres): un échange de 
courrier  a eu lieu concernant les constructions de la rue Faust et une lettre vient d’être envoyée au 
Maire au sujet des projets de l’îlot 8 . 
 Parfois il conteste une décision ou une orientation pouvant aller jusqu’au recours contentieux  
ou la contestation d’un permis de construire (avenue Danglade) . 
  
 Le rapport moral est adopté à l’unanimité. 
 

RAPPORT DES ACTIVITES SOCIO-CULTURELLES ET 
DES CLUBS 

 
LES EVENEMENTS ANNUELS: 

 
1) Un goûter avec animation a eu lieu le 9 avril dans la salle de la Fra-

ternité. Nous remercions les responsables de l’Association d’avoir 
accueilli cette manifestation. Une centaine de personnes y ont parti-
cipé. Nous avons jumelé le goûter avec « musique dans les quar-
tiers » qui n’a pu être organisée séparément faute de disponibilité 
d’une salle. L’animation était assurée  par la « Goualante ». 

  
2)   La recherche sur les noms de rues se poursuit : si vous avez de la do-
cumentation sur ce sujet, MERCI de nous la communiquer.  
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COMPTE-RENDU  ABRÉGÉ 



 

 

LES  CLUBS ( ACTIVITES HEBDOMADAIRES) 
 
Chaque responsable vient présenter à l’assemblée l’activité de son club, les réalisations, le lieu où se 
pratiquent les activités, les modalités d’inscription...Il com-
mente des photos projetées à l’écran. 
 
1)     Scrabble classique , lundi et vendredi à 14h dans la 
maison de quartier, 28 avenue Roger Cohé. 
 Contact: Mme Merle –05 56 45 68 51 
 Une vue des joueurs, dont la doyenne, 95 ans  → 

2)  Scrabble 
duplicate ,  
mardi et jeudi à 
13h30 dans la sal-
le Léon Blum , Avenue Léon Blum 
 Contact : Mme Lepic –05 56 45 43 61 
← Une vue de l’assistance à l’occasion d’une compéti-

tion. Plusieurs membres du club de Pessac ont été excellem-

ment bien classés lors des dernières compétitions.  Bravo !! 
 
3)       Patchwork,  
2e et   4e jeudis du 
mois dans la maison de 

quartier, 28 avenue Roger Cohé. 
 Contacts :Mme Juhel  -05 56 36 21 68       et 
        Mme Mazaud -05 56 65 32 88 
 Des réalisations remarquables ! 
 
4) Tarot , mardi à 13h30 vendredi soir et samedi soir de 21h  à 

01h00 dans la maison de quartier, 28 avenue Roger  Cohé                                                  
            
Contacts: Nicole Lasfargues –06 47 63 19 10 ,                              
                 Marylène –06 61 36 23 53, Richard –06 07 52 82 94  

 
 
 
                                
 
 
 
 
 
 
 
 
   Le tout dans une ambiance conviviale.  

 Ouvert à tous et à tous les niveaux. 

 
Prochain concours de tarot: samedi 24 mars 2012 à 14h 

Salle Roger Cohé 
(Inscriptions auprès de Marylène ou de Richard) 
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   ←Des concours ont été organisés → 



 

 

5)  Tricot , mardi de  13h45 à 17h30  dans la salle du Poujeau, Mail Mendes-France                                                        
 Contact: Christiane Rousseau-Simon  - 05  56 46 036 61     

  
Voilà une activité utile et artistique qui intéresse les personnes sachant ma-

nier tant soit peu les aiguilles. Elle est ludique, antistress et maintient les arti-

culations souples. 

Les cliquetis des aiguilles accompagne les papotages: la 

convivialité est de mise, la bonne humeur règne tout au long 

de l’après-midi.  

Vous qui aimez la douceur de la laine, de l’angora, de l’alpa-

ga et du mohair, venez nous rejoindre.  
 

 
6) Bridge  , Le mercredi  à 14h30 dans la maison de 

quartier, 28 avenue Roger Cohé 
  Contact : Paul Faurel  -06 83 30 63 16  
  
 Un groupe de joueurs en plein effort  →  
 
 
 
 Les vide-greniers   
Contact  : Sylvie  - 06 72 43 90 38       
 

    ← Les quatre vide-greniers de 2011   ↓ 

 

 

 

 

 

Les vide-greniers de Pessac-Bourg couvrent les trois compo-
santes du développement durable : 

Aspect économique : marché occasionnel, espaces publics 
utilisés, objets d’occasion, prix généralement faibles, 
négociation directe, bénéfices finançant les activités des 
associations organisatrices. 

Aspect social affirmé : une association humanitaire de Pes-
sac systématiquement invitée gracieusement, dévelop-
pement du lien social, animation du centre-ville redeve-
nu lieu d’échanges et de convivialité, plaisir de chiner ou 
simplement de regarder,  petit déjeuner d’accueil offert aux exposants. 

Aspect environnemental : recyclage des objets, économie de matières premières, 
diminution des déchets, étal rudimentaire de vente…. 

 

Prochain vide-greniers 
le dimanche 1er avril 
2012 à Bellegrave 
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RAPPORT  FINANCIER  ET RAPPORT DES VERIFICATEURS   DES  COMPTES 

 Les tableaux et graphiques projetés à l’écran et leur présentation par le trésorier ne suscitent 
aucune remarque particulière de la part de l’assemblée. 

 Les vérificateurs des comptes approuvent les pièces comptables qui leur ont été présentées. 

 Le bilan fait apparaître que notre association est indépendante et qu’elle fonctionne essentiel-
lement grâce aux cotisations des adhérents et aux revenus de ses activités et principalement des vide-
greniers.  

 FIXATION DE LA COTISATION : la cotisation est maintenue à 10 € 

VOTES: l’ensemble des rapports est approuvé à l’unanimité 

APPEL  A  CANDIDATURE ET RENOUVELLEMENT DU TIERS SORTANT 

 Une candidature est reçue, celle de Mme Maryse DUPOUY  . Elle est acceptée à l’unanimité. 

 Le tiers sortant (René CANCIAN, Olivier LARREZET EISENBACH  et  Jean-Claude LAR-
REZET) est réélu au conseil d’administration par un vote à l’unanimité. 

URBANISME  -  LES GRANDS PROJETS 
Les thèmes évoqués: 

 On rappelle (ci-contre) l’emplace-
ment des  différents îlots qui marquent l’é-
volution de Pessac-centre: 
Nous avons maintes fois décrit les construc-
tions déjà achevées (îlots 4, 1, 6 )  
ou en cours de réalisation : îlot 3 « le cer-
cle », l’îlot 2 « le carré » au sein duquel sera 
aménagé le prolongement de la place de la 
Ve République. 
 
 
 

 
 
 
   ↑ 
La percée qui permet la jonction des deux places a été effec-
tuée; Monsieur le Maire l’a « inaugurée » le 21 novembre 
2011 par un « dévoilement » qui a permis de découvrir la 
perspective allant de l’église à l’école A. Briand. 
 
 Ilots 2 et 3 : 
   ←  Le « Cercle » et le « Carré » sont en cours d’achève-
ment.  
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Le « dévoilement » École  A. Briand 

C
oh

é 

Pasteur 

Le cercle 
Le carré 



 

 

La place des Droits de 
l’Homme (devant le Lycée) 
est pratiquement terminée; 
la rue Laugaa a été refaite ; 
les travaux aux abords de 
l’église et de la Mairie avan-
cent rapidement ; on peut 
suivre le ruban de bois qui 
est censé figurer le chemine-
ment dit « convivial » ; quel-
ques plantations d’arbres et 
d’arbustes (à feuilles cadu-

ques) viennent rompre l’aspect  assez minéral de  l’ensemble . Tout cela permet d’avoir déjà une idée 
du changement du site.   

============================================================================                          
        
le grand projet de l’îlot 8 
(en cours d’étude )  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
A u t r e s 

Autre projet en cours de réalisation: la salle de sports de Bellegrave (voir description dans nos n° 
précédents). Le début de la construction est soumise à l’obtention de nouveaux crédits . 
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Îlot  8 a 

Îlot 8 b 
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Rue L
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Lau
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Avenue Jean Jaures 

Rue Chateaubriand 

Avenue Jean Jaures 

↓ 

Rue
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is 
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Nos souhaits: 
-Un style néo-arcachonnais 
-Intégrer une résidence hô-
telière 
-Que les places intérieures 
soient publiques 

Montage d’après documents Aquitanis, ville de Pessac, Cub 



 

 

sujets abordés: Les déplacements  :   
La voie ferrée : Rétablissement de  la 3e voie rejoignant le chemin de fer de ceinture. 
     Rétablissement du triangle des Echoppes (liaison Pessac-Médoc). 
Le Tramway : Nous souhaitons la réalisation d’un Y à Bougnard qui permettrait des liaisons directes 
Alouette↔Pessac-centre et retour. 
 Nous demandons que le cadencement des tramways vers Pessac-centre ne soit pas diminué 
après l’extension du réseau vers l’Alouette ou suite à d’éventuels arrêts-terminus  à Montaigne-
Montesquieu ou Bougnard. Nous réprouvons ces arrêts en cours de ligne qui obligent les passagers à 

descendre pour attendre la correspondance suivante.  Nous souhaitons que soit facilité au maximum 
l’accès au pôle intermodal de Pessac-centre (train et bus) pour les étudiants notamment. Favoriser le 
transport collectif doit constituer un objectif primordial. 
 D’autre part nous soutenons le projet d’une liaison  vers la zone aéroportuaire ainsi que la 
jonction avec la ligne A . 
Les piétons:  Trop d’obstacles gênent la circulation des piétons dans Pessac-centre : la signalétique, 
les boîtiers techniques, les poubelles oubliées , les divers panneaux qui encombrent les trottoirs. 
 La signalisation provisoire de la « zone 30 » de l’avenue Pasteur  n’est pas assez visible ;  des 

feux clignotants, par exemple, pourraient doubler les panneaux et avertir les automobilistes plus effica-

cement. Les piétons sont réellement en danger lorsqu’ils traversent cette avenue ! 

La ville subie: 
 

 Nous dénonçons encore une fois la construction en limite du domaine public et sur limites sé-
paratives des nouveaux immeubles . Nous regrettons  également la réalisation de lotissements dans 
de très petites parcelles : tout cela interdit haies et jardins visibles de la rue. L’environnement est sa-
crifié et la nature reléguée à une ceinture lointaine.  
 Ajoutons que le style des nouvelles constructions en cours dans le centre ne suscite  pas, pour 
l’instant,  une admiration démesurée de la part des Pessacais. 
 Quant à cette idéologie de la densification sur la CUB, est-elle nourrie par la recherche du 
bien-être des habitants ? Certains en doutent...  

Tout cela aboutit à une ville qui nous est 
imposée: on parle de la « ville subie », 
termes qui en disent long...  
Le stationnement  L’arrêt-minute, le 
long de l’église : lors de la prise de cet-
te photo, tou-

tes les places étaient occupées. Les voitures, en stationne-
ment ...prolongé, gênaient la circulation en débordant sur la rue. La preu-
ve qu’un arrêt-minute ne peut fonctionner sans discipline  et sans une 
surveillance sévère.  

Les déplacements : Les bus ve-
nant de l’avenue Pasteur devraient 
pouvoir rejoindre le pôle multimo-
dal par la rue Gambetta. L’inter-
section devrait donc être revue 
pour permettre l’accès à cette rue . Les bus devraient ensuite, 
dès que la nouvelle rue Mandela débouchera en face de la rue 
Curie, emprunter ce circuit de centre ville. Sens ascendant 
par la rue Cohé et sens descendant par la rue Curie, comme 
autrefois. Ainsi les bus n’auraient plus à s’arrêter pour se 
croiser dans la rue Cohé ,  comme actuellement. Cela amélio-
rera : 1)le service ( fluidité accrue, plus de redémarrages in-
tempestifs-donc économie- , desserte des nouveaux immeu-
bles ) 2) la sécurité des autres utilisateurs de cette  rue satu-
rée. 

← Constructions , au ras du trottoir et sur 

limite séparative , rue du Colonel Fonck à Bel-

legrave (face au Milton)  
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Patrimoine à préserver 
La Municipalité qui a acquis le Villa Clément V vient de décider 
d’y effectuer les travaux de réhabilitation . Voilà une bonne nou-
velle ! 

******************************* 

QUESTIONS  AUX  ELUS  
 Après la clôture de la séance,  six élus nous font l’honneur de se 
présenter devant l’assistance pour répondre aux questions posées. 

Nous remercions 
donc:  

• 1) Plusieurs jeunes arbres plantés sur l’espace public n’ont pas survécu, notamment rue Du-
lout, et n’ont pas été remplacés . On nous explique que cela est dû à la nature du sol définitive-
ment impropre à toute plantation d’arbres suite aux travaux de voirie (tram). Des intervenants 
soupçonnent un défaut d’arrosage et la plantation dans de la mauvaise terre. Nous demandons 
qu’on y remédie car nous voulons que la nature demeure dans l’espace public du centre. 

• 2) Nous répétons la nécessité impérieuse et urgente de mieux signaler la zone 30 dans l’avenue 
Pasteur : sa traversée est très dangereuse actuellement; les automobilistes ne voient pas la si-
gnalisation provisoire.  

• 3) Des mesures plus sévères sont à prendre pour éviter le stationnement sur les trottoirs. 

• 4) La vitesse est excessive dans la plupart des rues du centre. Lors de la réfection de l’avenue 
Pasteur, nous demandons que si un plateau y est construit il soit  de hauteur raisonnable (et 
non comme celui du Monteil exagérément surélevé et donc dangereux). 

• 5) M. Bernard ROSE demande avec insistance, au nom des habitants, que l’on réalise (ce que le 
syndicat de quartier demande depuis plusieurs années) un square dans le parc du château de 
Bellegrave près du terrain des boulistes. Ce lieu est déjà clos ce qui réduirait le coût de l’amé-
nagement. Un tel équipement, même modeste, avec quelques installations fixes de jeux pour les 
petits enfants (balançoires , toboggans, etc) fait particulièrement défaut ici. C’est un lieu très 
peuplé avec plusieurs grandes résidences . Les mamans ne disposent d’aucun espace clos amé-
nagé et proche pour promener leurs enfants en toute sécurité .  

• 6) Le même intervenant (qui regarde où il met les pieds) vous recommande ceci: si votre agilité 
n’est plus ce qu’elle était, soyez très prudent lorsque vous cheminez sur le trottoir de l’avenue 
Jean-Jaurès entre les rues Lemoine et 
Curie et, si vous avez deux heures à consa-
crer à l’intérêt général, venez avec une 
brouettée d’enrobé et une bonne pelle et 
bouchez la multitude de trous , de vieux 
trous bien incrustés, qui se sont déjà 
« payé » plusieurs chevilles… 

….à moins que d’ici là une jambe cassée ne 
vienne émouvoir les services compétents… qui 
sait ? 
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Mme Edith MONCOUCUT,conseillère générale et ad-

jointe au maire, Mme Nathalie DELTIMPLE conseillè-

re communautaire, M.Thierry HOFER adjoint au mai-

re, M.Frédéric DANJON conseiller communautaire, 

M.Ibrahim N’DAYE conseiller municipal et Mme Fran-

çoise BOURDEAU conseillère municipale   

Rue des Poilus 

Il y a des artistes à Pessac !  

 
(vous pouvez lever les yeux, le trottoir est 
en bon état) 



 

 

RECAPITULATION  DES  ACTIVITES 

Activités hebdomadaires   : 
  
Scrabble traditionnel: lundi et vendredi à 14h - salle du syndicat de quartier, 28 avenue Roger Cohé  
       Contacter  Mme Merle   05 56 45 68 51              
 
 Scrabble  duplicate:     Lundi et jeudi  à 13h30 - salle Léon Blum 
                                               Contacter  Mme Lepic  05 56 45 43 61 
                                                
 Patchwork :                 2e et 4e jeudis du mois - salle du Quartier, 28 Av. R.Cohé 
                                               Contacter  Mme Juhel 05 56 36 21 68 
                                                                   Mme Mazaud 05 56 65 32 88 
   
Tarot:                           Mardi à 14 h 
                                              Vendredi soir et samedi soir à partir de 21h - salle du syndicat de                              
                                 quartier, 28 Av. Roger Cohé  
                                              Contacter Mme Lasfargues 06 47 63 19 10 
                         Marylène 06 61 36 23 53 
            Richard 06 07 52 82 94 
 
Tricot                           Tous les mardis - salle Poujeau, mail Mendes France  - de 13h45 à 17h30 
                                      Contacter Mme Rousseau-Simon  05 56 46 03 61  
  
Bridge                               Mercredi à 14h30 , salle de quartier, 28 rue Roger Cohé 
                                              
                  Contacter Paul Faurel  06 83 30 63 16 

 
Evènements prochains:  

 
Tarot :               Prochain concours le 24 mars 2012  à  14 h  Salle Roger Cohé                                         
     puis   le  2 juin 
 
Carnaval  :        31 mars .  trajet:    Place du Monteil au parc de Camponac.  
                                              RASSEMBLEMENT à 14h30 Place du Monteil 
      Thème: « Les arbres et la forêt » 
 
Goûter      :        28 avril     Salle  Roger Cohé 
 
Vide-greniers:    Prochains vide-greniers : le 1er avril   ,  le 20 mai   , et 
       le  1er juillet       à BELLEGRAVE 
    
       Contacter  SYLVIE  06 72 43 90 38 

À  découper ou à copier et à joindre au chèque:                                                           ANNEE   2012 

                                             
ADHESION OU RENOUVELLEMENT (chèque de 10 Euros à l’ordre du Syndicat de quartier de Pessac-Bourg,  à envoyer à « Monsieur 

le Président du Syndicat de Quartier , 13 Rue St Jacques, 33600 PESSAC) » 
 

   □  Je renouvelle mon adhésion                                                         □  J’adhère 
 
NOM:                     PRENOM:            ADRESSE:                          ADRESSE E-MAIL:  
-                             -                          -                                            - 
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Vous trouverez les feuilles d’info EN COULEURS  dans notre site internet:  WWW.federation-quartiers-pessac.com 

Cliquer sur « quartiers » puis sur « pessac-bourg » puis sur « Journal d’informations » 


